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La commission examine la proposition de loi visant à moderniser la gestion du 

patrimoine immobilier de l'État (n° 1796) (M. Thomas Cazenave, rapporteur) 

M. le président Éric Coquerel. Nous examinons la proposition de loi visant à 

moderniser la gestion du patrimoine immobilier de l’État, qui sera examinée en séance publique 

le mardi 27 janvier au titre de l’ordre du jour transpartisan. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Au 31 décembre 2024, les surfaces occupées par 

l’État et ses établissements publics atteignaient 96,7 millions de mètres carrés de surface bâtie 

et plus de 42 000 kilomètres carrés de terrains non bâtis, pour une valeur de 74 milliards d’euros 

fin 2023 pour le seul patrimoine de l’Etat. 

Le texte que nous soumettons au vote, soutenu par 153 cosignataires allant du groupe 

Socialistes et apparentés à la Droite républicaine, propose une réforme structurelle de la gestion 

de ce patrimoine immobilier, trop longtemps ajournée, au travers de la création d’une foncière 

de l’État permettant de répondre à un double défi. 

Premièrement, le sous-entretien chronique de nombreux bâtiments publics et la 

nécessité de réduire l’empreinte carbone du parc immobilier placent l’État devant un véritable 

mur d’investissements. Le décret du 23 juillet 2019, dit « décret tertiaire », fixe en effet un 

objectif de réduction de 60 % de la consommation énergétique des bâtiments d’ici à 2050 par 

rapport à 2010. Le coût des travaux qu’implique cette transition énergétique a été estimé à près 

de 142 milliards d’euros à l’horizon 2050, ce qui nécessiterait une augmentation annuelle des 

crédits immobiliers de 20 à 25 % selon la Cour des comptes. En parallèle, l’État doit poursuivre 

ses investissements dans la rénovation des bâtiments, leur désamiantage et leur mise en 

accessibilité. 

Le second défi, dans le contexte budgétaire difficile que nous connaissons, est de faire 

des économies tout en améliorant l’efficacité de l’action publique. Or, en matière de gestion 

immobilière, le compte n’y est pas. La rationalisation des surfaces de bureaux demeure 

décevante. Si la surface globale du parc géré par l’État en qualité de propriétaire ou d’occupant 

a diminué de 7 % en dix ans sous l’effet des réorganisations militaires et de l’administration 

territoriale, le rythme actuel ne permettra pas d’atteindre l’objectif de réduction de 25 % que 

s’est fixé l’État d’ici 2032. En parallèle, le ratio d’occupation des bureaux ne s’est pas amélioré : 

avec près de 25 mètres carrés de surface utile brute (SUB) par poste de travail pour les services 

de l’État fin 2024, il demeure loin de l’objectif de 16 mètres carrés fixé par la circulaire Borne 

du 8 février 2023. À titre de comparaison, la moyenne est de 10 mètres carrés dans le secteur 

privé. L’objectif est donc tout à fait atteignable et respectueux des conditions de travail des 

agents. 

L’organisation actuelle de la politique immobilière de l’État, trop complexe, ne permet 

pas de répondre à ces deux défis, comme l’ont rappelé la Cour des comptes en 2023 et le rapport 

d’information présenté le 14 novembre 2024 par François Jolivet et Kévin Mauvieux. Aucune 

vision d’ensemble ni politique ambitieuse ne peut en effet se dégager lorsque les responsabilités 

sont réparties entre l’ensemble des ministères. À titre d’exemple, la politique immobilière est 

budgétairement éclatée entre soixante-deux programmes, ce qui conduit à une dilution des 

responsabilités et à une connaissance insuffisante du parc. 

Pour remédier à cela, nous proposons une réforme d’ampleur : la création d’une 

foncière de l’État qui serait propriétaire des murs, tandis que les ministères occupants 

verseraient des loyers réels. 
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Cette distinction permettra tout d’abord de responsabiliser les ministères et de mener 

à bien l’objectif de rationalisation des surfaces occupées, tout en sécurisant les budgets alloués 

à l’entretien et à la rénovation. Il s’agit de la solution la plus réaliste pour faire des économies, 

qui seront ensuite réinvesties pour atteindre les objectifs fixés en matière de mise aux normes 

et de transition énergétique. Selon le dernier rapport de la Cour des comptes, la réduction de 

25 % des surfaces du parc tertiaire pourrait  ainsi permettre de dégager des ressources de 

financement de l’ordre de 25 milliards d’euros sur la période 2024-2051. Nos voisins européens 

ont pour la plupart déjà mis en place une organisation semblable à ce modèle de foncière, ce 

qui prouve son efficacité – c’est le cas de l’Allemagne, de l’Autriche, des Pays-Bas, de la 

Belgique, du Danemark, de la Finlande ou encore de la Grèce. Ce mode de fonctionnement est 

également retenu par de grandes organisations comme La Poste. 

Le texte propose de transformer l’Agence de gestion de l’immobilier de l’État (Agile) 

– société anonyme (SA) créée en 2021 – en foncière de l’État sous forme d’un établissement 

public. La foncière sera ainsi une personne morale distincte de l’État, matérialisant la séparation 

entre propriétaire et occupant. 

Le statut retenu est celui d’un établissement public industriel et commercial (Epic), en 

raison de la nature des activités menées par la foncière. Ce statut offrira des garanties en 

maintenant la foncière dans la sphère publique tout en offrant la possibilité d’exercer une 

activité économique ainsi qu’une plus grande flexibilité, notamment dans le recrutement des 

personnels. Tout en restant sous la tutelle du ministère chargé des domaines, l’Epic pourra par 

exemple renforcer la professionnalisation de la fonction immobilière de l’État en accueillant 

des profils issus du secteur privé. Cette transformation permettra le transfert en pleine propriété 

d’actifs appartenant aux domaines public et privé, dont la liste sera fixée par décret. 

La foncière aura pour mission d’assurer la gestion, l’entretien, l’exploitation et la 

valorisation des biens qui lui seront transférés et de les mettre à disposition des services de 

l’État ou de ses opérateurs en contrepartie du versement de loyers. Les ministères occupants 

assureraient quant à eux les charges de gestion courante. Les relations seront formalisées par 

un contrat de bail. L’introduction de loyers réels constituera un signal prix permettant de 

responsabiliser les occupants en matérialisant le coût de l’occupation des locaux pour les inciter 

à réduire les surfaces occupées. La foncière pourra également valoriser et céder les biens qui ne 

sont plus utiles à l’État. 

S’agissant de la gouvernance, la proposition de loi prévoit que l’Epic soit dirigé par un 

conseil d’administration présidé par le directeur de l’immobilier de l’État et composé de 

représentants de l’État, de personnalités qualifiées et de représentants du personnel de 

l’établissement. 

Les ressources, constituées principalement des loyers perçus mais également du 

produit des cessions et des opérations de valorisation, doivent permettre de faciliter l’inscription 

de l’activité de la foncière dans une logique de moyen terme et de lui donner davantage de 

visibilité sur sa trajectoire d’investissement. Le périmètre visé concernerait en priorité les 

immeubles de bureaux et les locaux d’activité de l’État, soit près de 20 millions de mètres carrés 

sur les 96 millions de mètres carrés propriété de l’État. 

Je serai particulièrement vigilant à ce que la foncière fasse l’objet d’une mise en œuvre 

rapide afin de mener à bien la réforme dans un horizon temporel raisonnable. Ce projet de 

réforme est porté depuis longtemps par le Conseil de l’immobilier de l’État (CIE), présidé par 

Jean-Paul Mattei. Évoqué dès 2003 dans le rapport Debains sur la mission « Immobilier 
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public », j’en avais proposé une amorce par voie d’amendement dans le projet de loi de finances 

(PLF) pour 2025. La création de la foncière avait alors été censurée par le Conseil 

constitutionnel au motif qu’elle constituait un cavalier budgétaire. 

Je vous propose d’aboutir enfin sur ce sujet majeur, car cette réforme est indispensable 

pour rendre la gestion immobilière plus responsable, plus sobre et plus durable. 

M. le président Éric Coquerel. Le projet de réforme propose la transformation de 

l’Agile en Epic, qui sera donc régi par le droit privé, et non public. Plutôt que des fonctionnaires, 

ce sont des salariés de droit privé qui seront chargés de ces missions. Cela crée une séparation 

entre l’État propriétaire et l’État occupant : la foncière étant propriétaire des biens immobiliers 

de l’État, les ministères deviendront des locataires – c’est-à-dire des clients. 

Cette réforme s’inscrit dans une logique de « moins d’État », reposant sur l’idée que 

les services publics coûtent trop cher. Elle dégradera les conditions de travail des agents publics 

et réduira l’attractivité du secteur public, fragilisant d’autant plus ce dernier. Pour la plupart, 

ces biens immobiliers seront vendus et privatisés. Cette réforme s’inspire de préceptes 

néolibéraux cherchant à appliquer la logique de l’économie de marché aux biens publics – ce 

n’est pas, vous l’imaginez bien, la pensée qui m’anime. Sous le prétexte de rationaliser à tout 

prix, cela revient à réduire l’occupation immobilière de l’État, sans tenir compte des 

conséquences. La surface globale du parc géré par l’État a déjà diminué de plus de 7 % en dix 

ans, et vous proposez d’aller plus loin avec cette transformation importante : ce n’est pas ce 

qu’il convient de faire. 

L’État dispose d’une administration compétente chargée de la gestion du domaine de 

l’État : il s’agit de la direction de l’immobilier de l’État (DIE), qui est rattachée à la direction 

générale des finances publiques (DGFIP). 

Certains de nos collègues, plutôt classés à gauche, défendent l’idée que la foncière 

faciliterait la récupération de terrains par les collectivités. Pour ma part, j’estime que l’idée-

force de cette réforme est plutôt la possibilité de vendre et de privatiser le patrimoine immobilier 

de l’État au nom de la rationalisation des coûts, quitte à dégrader les conditions de travail des 

agents qui servent l’État. Telles sont les raisons pour lesquelles je ne vois pas d’un bon œil cette 

proposition de loi. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Je m’attendais un peu à cette critique. Le projet 

de réforme propose l’inverse d’une privatisation du patrimoine de l’État, puisqu’il s’agit de 

transformer une société anonyme – l’Agile – en établissement public. La foncière aura des 

activités commerciales de valorisation, d’encaissement de loyers et de cession éventuelle : ce 

sera donc bien un Epic, mais dont le conseil d’administration sera présidé par le directeur ou la 

directrice de l’immobilier de l’État. 

Par ailleurs, la situation actuelle n’est pas acceptable pour les agents publics. Le 

patrimoine immobilier de l’État se dégrade, en particulier les surfaces de bureaux qui sont 

parfois trop grandes et mal entretenues. Nous devons changer d’organisation pour améliorer la 

gestion de ce patrimoine et le rendre plus sobre, en contournant la réticence des ministères. 

Il ne s’agit donc ni de diminuer le rôle de l’État ni de privatiser, mais d’opérer un 

changement majeur dans la gestion de ce patrimoine, jugée insatisfaisante depuis longtemps. Je 

salue, comme vous l’avez fait, le travail des agents de la DIE, qui attendent d’ailleurs avec 
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impatience cette réforme, qui leur fournira un levier opérationnel plus puissant pour gérer notre 

patrimoine commun. 

M. le président Éric Coquerel. Nous en venons aux interventions des orateurs des 

groupes. 

M. Kévin Mauvieux (RN). Dans le rapport d’information sur l’évaluation de la 

politique immobilière de l’État que nous avions rédigé, avec François Jolivet, nous avions 

dressé un état des lieux : près de 100 millions de mètres carrés de surface, quelque 

200 000 bâtiments, dont plus de 80 % détenus en pleine propriété par l’État, une valorisation à 

près de 74 milliards d’euros. Derrière ces chiffres très importants s’en cachent d’autres, 

difficiles à évaluer et à anticiper : ceux de l’entretien bâtimentaire dans les années à venir. Les 

travaux de remise en état seront d’autant plus coûteux et compliqués à réaliser que l’entretien a 

été quasiment inexistant pendant des décennies. 

Cette proposition de loi va dans le bon sens et notre groupe ne s’y opposera pas. La 

transformation de la SA en Epic garantit que le patrimoine reste bien dans les mains de l’État, 

ce qui était l’une de mes demandes lors de l’élaboration de notre rapport. Nos quelques 

amendements techniques concernent le fonctionnement de l’Epic et le transfert des biens 

immobiliers – cela a été fait dans le cas de La Poste, mais aussi de la SNCF. 

La création d’une foncière permettra de faire des économies en privatisant et vendant 

l’immobilier que l’on n’utilise pas, mais également d’assurer l’entretien bâtimentaire de 

manière plus professionnelle. Celui-ci est en effet négligé par les ministères, qui utilisent les 

crédits destinés à l’entretien pour d’autres dépenses. Le produit des loyers qu’ils seront tenus 

de verser à la foncière servira réellement à l’entretien des biens. 

M. Guillaume Kasbarian (EPR). Cette proposition de loi part d’un constat simple : 

l’État est un mauvais propriétaire. Avec près de 100 millions de mètres carrés, l’immobilier 

public est l’un des premiers postes de dépenses de l’État, mais aussi l’un des moins bien pilotés. 

Personne ne paye le coût réel des surfaces occupées ; personne n’est incité à réduire, à optimiser 

ou à arbitrer. Il en résulte un véritable gaspillage et une inefficacité de la dépense publique, qui 

dérive sans améliorer le service rendu. 

Le texte propose une réforme de structure salutaire : séparer clairement l’État 

propriétaire de l’État occupant. C’est un principe fondamental d’efficacité économique : quand 

le propriétaire est responsable et que l’occupant paye un loyer, les bons arbitrages apparaissent 

naturellement : moins de mètres carrés inutiles, plus d’investissements ciblés et une meilleure 

allocation des ressources publiques. Créer une foncière de l’État ne revient donc pas à créer une 

couche administrative de plus mais à professionnaliser la gestion, à introduire des incitations 

économiques saines et à mettre fin à une logique selon laquelle l’immobilier public serait 

gratuit, donc sans valeur. 

Ce texte est aussi profondément responsable sur le plan budgétaire, puisqu’il permet 

de financer l’entretien et la rénovation par la valorisation des actifs, ce qui rend possible la 

cession intelligente de biens inutiles. Il prépare l’État à affronter le mur d’investissements à 

venir sans avoir besoin de recourir systématiquement à l’impôt. Les pays européens qui ont fait 

ce choix – Allemagne, Royaume-Uni, Finlande – ont réduit leur surface immobilière, maîtrisé 

leurs coûts et amélioré la qualité de leurs bâtiments publics. Il n’y a donc aucune raison pour 

que la France reste à la traîne. 
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Notre groupe soutient donc pleinement cette proposition de loi, parce qu’elle remet de 

la rationalité économique dans l’action publique et qu’elle est exigeante sur l’usage de l’argent 

du contribuable. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). Cette proposition de loi est l’ultime avatar d’une 

orientation continue depuis plusieurs dizaines d’années : extraire la gestion du patrimoine 

immobilier de l’État de la gestion publique, au lieu de donner les moyens aux agents de faire 

leur travail. 

Dans un pays où 350 000 personnes sont sans abri et qui compte plus de 1 million de 

mal-logés alors que, paraît-il, l’État regorge de bâtiments « inutiles », dans un pays où les 

hôpitaux doivent en appeler à la générosité du public pour ouvrir des lits et où les universités 

doivent arbitrer entre le chauffage des amphis et l’existence d’une formation, affronter ces 

questions qui prennent à la gorge n’est pas votre problème. Pour vous, il est plus urgent de créer 

une foncière de l’État, d’externaliser la gestion du domaine public et de le transformer en 

marchandise. Les effets en sont pourtant connus : braderie du patrimoine public au profit du 

secteur privé, regroupement forcé de services, dégradation accrue des conditions de travail des 

fonctionnaires. 

Les précédents de La Poste et de la SNCF sont instructifs : ils confirment que 

l’orientation générale qui est la vôtre – réduire de 25 % le parc immobilier d’ici 2032 – 

s’accompagne toujours d’une logique de privatisation et de réduction drastique du nombre de 

fonctionnaires. Il a fallu des années aux gouvernements successifs, beaucoup de mensonges et 

de trahisons, y compris de la part de ceux qui se revendiquent de gauche lorsqu’ils étaient au 

pouvoir, pour avoir la peau du statut des cheminots et des postiers. Cela s’est toujours 

accompagné de la transformation d’un service public en Epic ou en société anonyme, suivant 

la logique que vous portez. Les services de La Poste et de la SNCF se sont-ils améliorés ? C’est 

en réalité tout l’inverse. On ne peut qu’être inquiet lorsqu’on voit que cette proposition de loi 

n’indique nulle part au service de quelle politique publique l’immobilier de l’État devrait être 

réformé. 

Enfin, on nous bassine avec le déficit. Mais un État qui cesserait de dilapider plus de 

200 milliards d’aides publiques aux grosses entreprises sous perfusion d’argent public et 

d’exonérer d’impôts les plus fortunés, et qui se trouve par ailleurs être assis sur un patrimoine 

public de 74 milliards d’euros, cet État aurait en réalité les moyens de répondre aux besoins 

urgents de la population. Ce n’est manifestement pas le choix que vous faites. 

Mme Sophie Pantel (SOC). Nous connaissons tous la situation dégradée du 

patrimoine de l’État, qui représente à la fois une richesse et une charge budgétaire. Nous avons 

également tous en tête des exemples, dans nos territoires, de locaux qui n’offrent pas aux agents 

de l’État des conditions de travail dignes ou qui sont inadaptés pour accueillir nos concitoyens. 

Plusieurs bâtiments sont inoccupés, en général parce qu’ils n’ont pas été réaffectés à l’issue du 

transfert de leurs missions à des collectivités.  

Une foncière permettrait donc d’avoir une vision globale transversale et de disposer 

d’un levier opérationnel pour mettre fin à de très nombreux programmes fonctionnant en silo 

au niveau des ministères. Cela peut fonctionner, à condition que les objectifs à atteindre soient 

bien définis et que le cadre du dispositif soit assorti de transparence et de garanties pour l’État 

et le contribuable. Nous proposerons donc plusieurs amendements en séance afin de créer des 

garde-fous. 
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Cette foncière doit avant tout gérer des biens visant à garantir le maintien des services 

publics de l’État, des collectivités et des autorités publiques. Elle doit également poursuivre 

l’amélioration des conditions de travail des agents. Pour cela, la Cour des comptes préconise 

d’imposer des évaluations avant tout transfert ; il faut également achever les transferts 

inaboutis, lorsque les missions ont été transférées aux collectivités. Les loyers doivent être 

encadrés. En matière de gouvernance, il faut prévoir un bilan et un contrôle du Parlement. En 

cas de sous-occupation par les services publics de l’État, nous souhaitons la création d’un 

mécanisme, par exemple un droit de préemption, permettant de réaffecter les bâtiments en 

priorité aux autres collectivités, voire aux HLM. 

À ce stade de la commission, nous nous abstiendrons. 

Mme Marie-Christine Dalloz (DR). Le patrimoine immobilier de l’État, estimé au 

chiffre colossal de 73 milliards d’euros, n’est pas bien géré. En 2023, Véronique Louwagie et 

Robin Reda, dans leur rapport d’information sur la rationalisation de notre administration 

comme source d’économies budgétaires, proposaient de céder 12,4 % du foncier de chaque 

ministère, ce qui générerait un apport immédiat de 1 milliard d’euros. Le taux d’occupation des 

locaux de l’État étant en moyenne de 50 %, beaucoup de locaux sont vacants ou sous-occupés, 

ce qui explique qu’ils ne soient pas entretenus. Pour réduire le déficit public, il conviendrait 

donc de s’approcher de l’objectif fixé par Véronique Louwagie. 

Notre groupe considère que la création d’une foncière d’État pour faciliter la cession 

des biens immobiliers est une bonne initiative. C’est un outil utile, qui permettra la mise en 

place d’une stratégie globale et cohérente de gestion du parc immobilier. Encore faudra-t-il 

qu’il y ait un pilotage et une volonté politique : il est en effet facile de confier la foncière à une 

gestion extérieure, mais la démarche ne sera pertinente que si elle produit les économies 

attendues. 

Mme Christine Arrighi (EcoS). La proposition de loi est présentée comme une 

réforme technique de la gestion immobilière de l’État, mais lorsqu’on examine attentivement 

sa portée, on constate qu’elle organise en réalité un changement de modèle beaucoup plus 

profond, qui appelle un positionnement politique clair. 

En dissociant la propriété des biens de leur affectation aux missions de service public, 

le texte fait entrer la gestion du patrimoine immobilier de l’État dans une logique de foncière 

patrimoniale. On passe ainsi d’une gestion fondée sur l’usage et la continuité des services 

publics, où prime l’intérêt général, à une gestion d’actifs immobiliers inspirée de logiques de 

marché, où les arbitrages sont guidés par l’optimisation patrimoniale et où les intérêts 

particuliers pourront prévaloir. 

Sur le plan budgétaire, les interrogations sont tout aussi sérieuses. Les ambitions 

d’investissement affichées par ce type de dispositif supposent par nature des volumes financiers 

importants. Or, le texte ne présente aucune trajectoire budgétaire consolidée permettant 

d’apprécier la soutenabilité du modèle. Il ouvre explicitement la voie à l’endettement sans 

encadrement précis, et repose sur des mécanismes de lissage et de décalage dans le temps qui 

peuvent en atténuer le coût immédiat, mais qui en reportent la charge sur les années suivantes. 

In fine, le risque financier est, dans tous les cas, supporté par l’État. 

Ce texte pose également un problème démocratique. Sa mise en œuvre suppose en 

effet une centralisation très forte des décisions immobilières, avec des arbitrages imposés aux 

services occupants. En parallèle, il neutralise plusieurs leviers d’intervention foncière des 
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collectivités territoriales, alors même que ce sont elles qui font face aux besoins en logement, 

en équipements collectifs et en services publics de proximité. Ce choix de recentralisation, en 

contradiction avec vos discours en faveur de la décentralisation, affaiblit ainsi le lien entre 

politique immobilière et réalité territoriale. 

Enfin, cette réforme est en décalage complet avec les priorités écologiques et sociales. 

La transformation du parc immobilier public devrait d’abord viser la rénovation énergétique, la 

sobriété foncière et la lutte contre l’artificialisation des sols. Or, le cadre proposé privilégie une 

logique de restructuration patrimoniale, dont rien ne garantit qu’elle servira prioritairement ces 

objectifs ni qu’elle préservera durablement l’affectation publique des biens. 

Moderniser l’action publique ne peut pas signifier importer des logiques de 

financiarisation excessives dans la gestion du patrimoine foncier de l’État, affaiblir le contrôle 

démocratique et faire peser des risques budgétaires et territoriaux majeurs sans garanties 

suffisantes. Pour ces raisons, nous voterons absolument contre ce texte. 

M. Jean-Paul Mattei (Dem). Le texte propose la création d’un outil de gestion et de 

rationalisation de l’immobilier de l’État tout à fait pertinent – l’État est en effet à la fois 

propriétaire et occupant, et l’on a du mal à s’y retrouver. Les enjeux sont importants puisque ce 

parc immobilier est estimé à 96 millions de mètres carrés, dont 23 millions de mètres carrés de 

bureaux qui pourraient ainsi, en partie, être transformés en logements. 

Cette réforme est attendue par la DIE, qui sera à la manœuvre. La gouvernance 

mériterait d’inclure des représentants du Parlement, qui pourraient ainsi contrôler cette 

structure, sur le modèle de la Caisse des dépôts. Sur le plan juridique, la transformation de 

l’Agile en Epic rassure, car l’État sera omniprésent dans la gestion de la structure. Il n’est 

évidemment pas question de privatiser l’immobilier de l’État, mais au contraire de mieux le 

gérer. 

Nous sommes donc favorables à ce texte, qui nous paraît plus pertinent que 

l’amendement au projet de loi de finances pour 2024 jugé inconstitutionnel parce qu’il s’agissait 

d’un cavalier budgétaire. Nous sommes plus à l’aise avec un texte, qui nous permettra de 

déposer des amendements et d’étudier les effets de bord possibles. Cela garantit la qualité du 

débat parlementaire que nous aurons dans l’hémicycle. 

M. François Jolivet (HOR). Le véritable apport de la foncière, dont nous avions 

proposé la création avec Kévin Mauvieux dans notre rapport d’information, est de permettre 

l’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers et aux personnels, et de renforcer 

l’agilité de l’État dans la gestion de son patrimoine. Celui-ci, évalué à 80 milliards d’euros – et 

non 74 milliards –, n’a jamais été certifié depuis que la Cour des comptes s’est vu attribuer la 

mission de certification du budget de l’État. Cela signifie que ce dernier n’a qu’une 

connaissance lacunaire de son actif et de sa valeur. 

Ce sont des gouvernements de gauche qui ont décidé la création de SNCF Immobilier 

et de La Poste Immobilier, afin d’exiger de ces établissements publics la connaissance de leur 

patrimoine. Dans le cas de la SNCF, il suffit de comparer les gares d’il y a trente-cinq ans à 

celles d’aujourd’hui pour constater que des travaux ont été effectués. 

Rompre avec le dogme du propriétaire occupant est la seule solution pour moderniser 

l’action publique : actuellement, les ministères se considèrent en effet tous comme propriétaires 
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et ne coopèrent pas pour partager leurs biens, ce qui contraint l’État à être locataire dans 

l’immobilier privé pour 20 % des surfaces qu’il occupe. 

Nous sommes donc très favorables à cette proposition de loi. 

M. Charles de Courson (LIOT). Le groupe LIOT soutient cette proposition de loi, 

qui apporte une réponse structurante à des dysfonctionnements anciens – et largement 

documentés – de la politique immobilière de l’État. La dispersion des responsabilités, le sous-

investissement chronique dans l’entretien et la rénovation ainsi que l’absence d’incitation 

économique claire à une bonne gestion du parc, qui incite d’ailleurs à la rétention, ont 

durablement affaibli la performance de l’action publique et freiné la réalisation des objectifs 

fixés par l’État en matière de sobriété immobilière et de transition écologique. 

En instituant une véritable fonction d’État propriétaire, confiée à un Epic issu de la 

transformation de l’Agile, le texte clarifie les responsabilités et professionnalise la gestion du 

patrimoine immobilier de l’État sans remettre en cause son caractère public. Cette réforme 

constitue donc un levier essentiel pour atteindre les objectifs, fixés par l’État lui-même, de 

réduction du nombre de mètres carrés de surface par fonctionnaire, d’optimisation de 

l’occupation des locaux et de programmation pluriannuelle des investissements. 

Le groupe LIOT salue donc la sécurisation juridique apportée par le texte, notamment 

par l’alignement du régime applicable à l’établissement et à ses filiales sur celui de l’État pour 

les opérations de cession et l’absence de fiscalisation du transfert de propriété. 

Ces choix permettent de fluidifier les transferts internes à la sphère publique, et de 

lever les contraintes procédurales qui entravent la mise en œuvre opérationnelle des orientations 

de gestion arrêtées par l’État. La continuité des droits et obligations lors de la transformation 

en Epic, le contrôle économique et financier de l’opérateur par l’État, ainsi que la capacité 

donnée à l’établissement d’investir dans la durée, y compris en recourant à l’emprunt, 

concourent à créer un cadre cohérent et soutenable pour atteindre les objectifs de performance, 

de sobriété et de valorisation du patrimoine public. 

Le groupe LIOT est donc favorable à cette proposition de loi mais souhaiterait des 

précisions sur deux points : le statut du personnel transféré de l’État vers cet Epic, d’une part, 

et le recours à l’emprunt, d’autre part – est-il soumis au plafonnement prévu par la loi 

organique ? 

M. Emmanuel Maurel (GDR). La question du patrimoine de l’État n’est pas 

technique, mais hautement stratégique. De ce point de vue, le statut d’établissement public 

administratif (EPA) me semble plus adapté que celui d’Epic pour gérer un patrimoine qui, bien 

qu’hétérogène et parfois en mauvais état, avoisine tout de même une valeur de 80 milliards 

d’euros. 

Par ailleurs, je ne suis pas certain que la foncière pallie les dysfonctionnements actuels. 

D’abord, la contractualisation augmentera le coût des services publics. Ensuite, rien ne prouve 

qu’une foncière permettrait de favoriser la rénovation énergétique du patrimoine immobilier de 

l’État. Au contraire, les rapports de la Cour des comptes indiquent que la création d’une foncière 

occasionnerait un surcoût très important. 

Enfin, à partir du moment où l’on présente la séparation entre l’État propriétaire et 

l’État occupant comme le nec plus ultra de la modernité administrative, on passe sous silence 
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deux risques : d’une part, la liquidation progressive du patrimoine public, facilitée 

paradoxalement par la hausse des prix de l’immobilier ; d’autre part, la généralisation de loyers 

internes trop élevés – observée dans des établissements publics comme la SNCF –, qui finit par 

obérer les capacités d’accueil des services publics, avec pour résultat moins d’espace et de 

moyens pour les agents et les usagers. 

Il y a là un risque politique très important : notre groupe est donc circonspect, voire 

opposé à ce texte. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Monsieur Mauvieux, l’un des enjeux de cette 

réforme est effectivement de mieux connaître le patrimoine immobilier de l’État pour pouvoir 

mieux l’entretenir et le valoriser, au travers d’une estimation de la qualité des biens et des 

travaux à réaliser. 

Que M. Kasbarian se rassure : nous allons bien faire preuve de sobriété administrative 

en transformant la société Agile en établissement public, sans créer de nouvel opérateur. 

Monsieur Legavre, je ne savais pas le groupe La France insoumise si attaché au 

principe de propriété, que vous défendez avec acharnement ce matin. Vous voyez, dans le 

mécanisme de la foncière, une mise en danger d’un patrimoine commun ; or nous faisons 

presque un pas vers vous en proposant de transformer une société anonyme en établissement 

public ! Il s’agit d’une garantie supplémentaire par rapport à la société Agile, qui assure que ce 

patrimoine restera bien dans le giron de l’État. Cette réforme s’inscrit par ailleurs dans une 

politique publique de sobriété – foncière, énergétique – et d’économies. 

Madame Pantel, nous pourrons, lors du débat dans l’hémicycle, enrichir le texte avec 

la mise en place de garde-fous concernant la gouvernance et les évaluations avant transfert. 

Madame Dalloz, la création de la foncière répond à un double objectif de sobriété : 

environnementale d’abord – l’entretien et la rénovation des bâtiments sont bons pour le climat – 

et financière ensuite – grâce aux économies découlant d’une meilleure gestion du parc –, 

auxquelles s’ajoute une sobriété en termes de surface utilisée par l’État. Ces deux objectifs ne 

sont pas contradictoires : on peut être exigeant sur les deux plans à la fois. Par ailleurs, vous 

avez raison : il faut un vrai pilotage et une volonté politique. La création de la foncière ne sera 

pas, si j’ose dire, la fin de l’histoire. 

Madame Arrighi, je ne comprends pas la position de votre groupe, car la rénovation 

du parc public est un vrai combat pour la transition écologique. C’est grâce à la foncière que 

nous pourrons atteindre l’objectif de sobriété porté par le décret tertiaire, dont nous sommes 

très loin aujourd’hui : les réductions de surface sont extrêmement faibles, et leur entretien n’est 

pas du tout à la hauteur. Il n’est par ailleurs pas question de privatisation : cette proposition de 

loi vise en effet à transformer une société anonyme en établissement public, dont la présidence 

du conseil d’administration sera assurée par la DIE, c’est-à-dire par l’État. 

Monsieur Mattei, je vous remercie pour le soutien de votre groupe et je salue votre 

effort personnel, depuis de nombreuses années, pour faire adopter cette réforme. Nous pourrons 

débattre de la gouvernance de la foncière, notamment de la présence de parlementaires dans 

son conseil d’administration. 
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Je remercie également M. Jolivet pour son soutien et pour le travail qu’il a effectué sur 

ce sujet au sein du comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques (CEC) avec 

Kévin Mauvieux. 

Monsieur de Courson, les personnels de la société Agile, qui relèvent du droit privé, 

seront transférés au sein de l’Epic. La DIE est en train d’étudier les mécanismes de détachement 

possibles pour les personnels ayant un statut d’agent public. 

Monsieur Maurel, l’Epic est un établissement public au même titre que l’EPA. Cela 

devrait vous rassurer car ce n’est pas avec un Epic que l’on privatise, mais avec une société 

anonyme. Si le système de gestion actuel ne fonctionne pas, c’est parce que la question 

immobilière n’est jamais la priorité des ministères au moment des arbitrages budgétaires. 

Confier la fonction de propriétaire à un établissement garantit donc que l’objectif d’entretien et 

de valorisation du patrimoine sera pris en compte et réalisé. Le paiement d’un loyer évitera 

l’illusion de gratuité dans laquelle baignent les ministères et les incitera à réduire leurs surfaces. 

 

 

Article 1er 

 

Amendements de suppression CF1 de M. Aurélien Le Coq et CF16 de Mme Christine 

Arrighi. 

M. Aurélien Le Coq. Monsieur le rapporteur, je ne comprends pas comment vous 

pouvez faire preuve à ce point de mauvaise foi et d’hypocrisie. Nous critiquons parfois la 

propriété privée lucrative, c’est certain, mais nous sommes en revanche les premiers défenseurs 

de la propriété collective et publique ! 

Vous tordez tous les mots : la sobriété énergétique n’a absolument rien à voir avec 

celle que vous défendez, qui consiste à diminuer et donc à brader le patrimoine de l’État ! 

Vous ajoutez que ce patrimoine est aujourd’hui géré par la société anonyme Agile, et 

que la transformer en Epic constituerait donc un progrès ; mais Agile n’a pas le statut de 

propriétaire, ce qui fait toute la différence ! Mon collègue Jérôme Legavre a brillamment 

démontré que lorsqu’on commence par transformer une structure en Epic, ce dernier devient 

ensuite une société anonyme – qui, dans le cas de la foncière, sera entre-temps devenue 

propriétaire des biens publics. 

Enfin, vous assumez vouloir dégrader les conditions de travail des fonctionnaires en 

réduisant le nombre de mètres carrés qui leur est alloué. Ce chiffre est actuellement le même 

que dans le privé, sauf dans deux ministères : l’éducation nationale – je ne pense pas que vous 

souhaitiez réduire la surface des salles de classe – et la défense – mais peut-être voulez-vous 

supprimer aussi les terrains militaires. 

Faire payer aux universités et à l’enseignement supérieur des loyers pour l’utilisation 

de leurs locaux, au ministère de la culture des loyers pour la possession du Panthéon, et au 

ministère de l’intérieur des loyers pour l’utilisation des commissariats, c’est tout simplement 

aberrant. 
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Mme Christine Arrighi. Ce qu’il y a de savoureux dans vos interventions, monsieur 

le rapporteur, c’est que vous ne cessez de faire le bilan de votre inaction et de votre échec en 

tant que ministre délégué chargé des comptes publics : vous n’avez pas réussi à faire ce qui est 

prévu dans toutes les circulaires depuis des années, à savoir rénover et valoriser le patrimoine 

immobilier de l’État, et vous prétendez maintenant que la foncière règlera tous les problèmes. 

Vous rejetez la faute sur l’intérêt particulier des ministères, mais votre argument ne 

tient pas car l’intérêt particulier concourt à l’intérêt général – c’est donc bien votre propre échec 

que vous pointez du doigt. De plus, cette question se règle assez facilement en valorisant le 

produit des ventes dans le budget du ministère concerné. Il faudrait donc vous croire sur parole 

quand vous affirmez que ce dispositif sera vraiment meilleur, alors que cela fait des années que 

vous échouez. En guise de gage, vous affirmez que l’établissement sera piloté par une direction 

du ministère des finances : pourquoi dès lors ne pas confier cette mission à des fonctionnaires 

investis et compétents, qui feraient tout aussi bien ? 

Enfin, votre texte ne comporte aucune trajectoire budgétaire consolidée permettant 

d’apprécier la soutenabilité financière du modèle que vous proposez : de fait, vous ne disposez 

d’aucune évaluation des immeubles et des biens que vous prendrez dans votre stock. C’est 

ouvrir la voie à l’endettement et donc, d’ici quelques années, à la mise à contribution de l’État, 

donc du contribuable. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. J’émets un avis défavorable sur ces deux 

amendements. 

Monsieur Le Coq, maintenir le statu quo ne garantit pas des conditions de travail 

agréables pour les agents publics. Il vaut mieux travailler dans 16 mètres carrés d’un bâtiment 

rénové énergétiquement, mis en accessibilité et désamianté que dans les 24 mètres carrés 

actuels – un chiffre qui n’est pas du tout comparable avec celui du secteur privé. 

Madame Arrighi, ce n’est pas dans la proposition de loi qu’on peut bâtir la trajectoire 

financière : cela se fera dans le cadre de la loi de finances pour 2027 si cette proposition de loi 

est adoptée. 

M. Jean-Paul Mattei. La privatisation du patrimoine de l’État n’est absolument pas 

le sujet. L’outil de gestion qui nous est proposé est un établissement public, qui sera contrôlé 

complètement par l’État, avec une direction immobilière de l’État à la manœuvre – nous 

proposons d’ailleurs de réfléchir à la gouvernance de cette structure. 

Cet outil sera utile. La solution des loyers budgétaires a été tentée : elle ne fonctionne 

pas. On ne peut pas continuer à raisonner en silo, par ministère : nous avons besoin d’une vision 

globale et mutualisée des surfaces. N’y voyons pas le mal absolu de la privatisation, mais un 

véritable outil de gestion du patrimoine de l’État, qui a vocation à le demeurer – nous serons 

vigilants sur ce point : vendre ne sera pas la seule option car il existe des contrats qui évitent à 

l’État de se déposséder, comme les baux emphytéotiques administratifs. 

Je trouve que c’est un bon texte, technique et utile. Nous nous opposerons donc à ces 

amendements de suppression. 

M. François Jolivet. Monsieur Le Coq, vos arguments sont faux : les écoles et les 

universités ne sont pas la propriété de l’État et ne sont donc pas concernés. De même, un 

établissement ne perd pas son caractère public en devenant un Epic – cela me donne l’occasion 
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de répondre au président que le personnel d’un établissement public est, par définition, constitué 

d’agents publics, qu’ils soient sous contrat de droit privé ou fonctionnaires détachés : c’est le 

critère organique qui prévaut. 

Madame Arrighi, nous ne pouvons évidemment pas afficher une trajectoire financière 

à ce stade. En revanche, on sait que les crédits d’entretien courant sont toujours ceux qui sont 

supprimés par les ministères ; on sait que les vingt-sept secrétaires généraux et secrétaires 

généraux adjoints s’érigent en directeurs immobiliers bis et ne coopèrent pas entre eux ; on sait, 

enfin, que si la moyenne d’occupation est de 24 mètres carrés par agent, elle additionne des 

surfaces occupées et inoccupées : les ministères préfèrent prendre à bail plutôt que d’utiliser les 

bâtiments vides des autres ministères. C’est de la gabegie ! 

M. Kévin Mauvieux. Madame Arrighi, vous reliez la création de cette foncière à 

l’inaction des gouvernements successifs de ces dernières décennies : c’est aussi la vôtre dans 

ce cas, puisque les écologistes ont fait partie de plusieurs gouvernements, notamment celui de 

François Hollande. 

Monsieur Le Coq, votre calcul du nombre de mètres carrés par agent inclut 

effectivement des surfaces qui ne relèvent pas du patrimoine immobilier de l’État, notamment 

les écoles. 

Les arguments opposés à la création d’une foncière ont avancé que l’État pouvait gérer 

lui-même son immobilier en se dotant d’une bonne motivation. Au moment de publier notre 

rapport sur l’évaluation de la politique immobilière de l’État, j’avais d’abord proposé moi aussi 

que la gestion du patrimoine soit confiée à la DIE ; mais, au fil des auditions, j’ai réalisé qu’elle 

n’en serait pas capable. Il est nécessaire de dissocier le propriétaire et l’occupant pour 

responsabiliser ce dernier et pour mettre en place une gestion professionnelle de l’immobilier 

de l’État. 

On a beaucoup parlé des mètres carrés et de ventes, mais j’insiste : l’avantage principal 

de la foncière est de pouvoir gérer l’immobilier et l’entretenir, ce qui n’est pas le cas 

aujourd’hui. 

M. le président Éric Coquerel. Je ne veux pas parler d’hypocrisie car je ne veux pas 

être désagréable, mais j’ai le sentiment qu’on tourne autour du pot. 

Vous parlez de créer une foncière pour gérer, moderniser, améliorer, etc. Mais je 

reconnais à Marie-Christine Dalloz le mérite d’avoir dit les choses clairement : il s’agit en 

réalité de faciliter la cession des biens immobiliers, notamment pour financer les travaux de 

rénovation et d’isolation qui n’ont pas été faits faute de budgets suffisants – c’est aussi vrai 

d’ailleurs pour le budget de l’environnement. La foncière ira chercher les moyens de rénover et 

d’isoler en vendant et en cédant une partie du patrimoine immobilier de l’État. 

L’objectif majeur de cette proposition de loi est ainsi de permettre de rationaliser la 

vente du patrimoine immobilier de l’État, y compris pour améliorer ce qui restera. C’est un 

choix : brader le patrimoine immobilier de l’État, ou bien sortir de l’austérité et voter des 

budgets qui permettront de rénover et d’améliorer ce patrimoine. 

Mme Christine Pirès Beaune (SOC). Il a fallu des années à la ville de Riom pour 

acquérir deux énormes friches carcérales. Vous visez certes les bureaux, mais il faut aller 

beaucoup plus loin et poser des garde-fous en donnant un droit de préemption aux collectivités 



—  14  — 

 

locales. Avec la décentralisation, les départements ont entretenu les collèges et construit des 

collèges neufs, et les régions ont fait de même avec les lycées – l’État ne le faisait pas. 

Cette proposition de loi pourrait permettre de donner aux collectivités locales et aux 

bailleurs sociaux un droit de préemption pour acquérir des locaux fermés parfois depuis des 

années et qui ne servent à personne. Il ne s’agit pas de vendre à n’importe qui et à n’importe 

quel prix, mais de mieux gérer car, lorsque l’État ne fait pas son boulot et n’entretient pas bien 

ses bâtiments, ce sont les Français qui s’appauvrissent, puisque c’est à eux qu’ils appartiennent. 

Les collectivités locales, les bailleurs sociaux et d’autres autorités publiques pourraient le faire 

utilement sur nos territoires, notamment ruraux, où l’on voit depuis des années des friches 

publiques. 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Monsieur Jolivet, l’immobilier utilisé par le 

ministère de l’enseignement supérieur et les universités est, dans son immense majorité, 

propriété de l’État mais, hormis certaines écoles nationales dont les bâtiments le sont aussi, les 

écoles primaires et maternelles, les collèges et les lycées appartiennent aux collectivités 

territoriales. Or les écoles et les terrains militaires, que je citais tout à l’heure pour répondre au 

rapporteur, faussent la statistique selon laquelle on disposerait, pour l’ensemble de la fonction 

publique, de 24 mètres carrés par fonctionnaire – avec l’objectif de réduire ce chiffre à 

16 mètres carrés. 

Selon le rapporteur, il serait préférable de disposer de bâtiments plus petits mais mieux 

entretenus. Selon nous, mieux vaut avoir de bonnes conditions de travail, c’est-à-dire des agents 

qui ne soient pas confinés dans des espaces aussi petits que possibles, comme c’est le cas dans 

les nouveaux bâtiments publics – par exemple, dans ma circonscription, ceux de la cité 

Marianne, la nouvelle cité administrative de Lille, où les agents n’ont même pas de bureaux 

individualisés où ils puissent recevoir dans de bonnes conditions un public avec lequel ils 

doivent parfois traiter des cas sensibles et confidentiels. 

Avoir un patrimoine public est une fierté pour notre pays, et heureusement que nous 

avons le plus gros d’Europe. 

Mme Christine Arrighi (EcoS). Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il est malade. 

C’est ce que vous faites en refusant toutes les propositions qui vous sont faites, comme le droit 

de préemption des collectivités ou le retour aux ministères concernés du produit financier de la 

vente des biens, qui pourrait fluidifier les cessions. Il en va de même pour le profil des agents 

chargés de ces dossiers, dont je tiens à préciser, pour répondre à toute mise en cause de leur 

compétence, qu’ils sont recrutés uniquement sur des postes à profil particulier, lié à l’activité 

immobilière. Je ne comprends pas, monsieur Jolivet, pourquoi la compétence en la matière 

serait spécifique au privé ! Un agent de la fonction publique peut très bien être spécialiste 

d’immobilier. 

À défaut d’avoir opéré les évolutions réclamées par les organisations syndicales, les 

agents, les partis politiques et les collectivités locales, vous nous vendez maintenant un objet 

non identifié en nous disant qu’avec la privatisation, cela va mieux marcher. Or vous n’avez 

aucune preuve de cette affirmation et puisque votre texte n’intègre pas les demandes exprimées 

depuis des années, il est clair que la réalité financière et patrimoniale sera une déperdition pour 

le budget de l’État. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Madame Arrighi, vous ne proposez rien. Les 

propositions du Parti socialiste en matière de gouvernance et de préemption n’ont pas donné 



—  15  — 

 

lieu à des amendements qui viendront en discussion, et votre amendement ne vise qu’à 

supprimer. Vous venez en outre d’asséner encore un gros mensonge en dénonçant la 

privatisation de l’immobilier de l’État, alors que je ne cesse de dire et d’écrire que ce patrimoine 

sera confié à un établissement 100 % public – et, à la différence d’une société anonyme, 

l’ouverture du capital d’un établissement public est impossible. 

Monsieur le président, nous avons en effet besoin de trouver des ressources pour la 

rénovation énergétique, mais aujourd’hui, le produit des cessions de l’État n’est pas 

systématiquement fléché vers la rénovation, puisqu’il alimente le compte d’affectation spéciale 

Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat. Avec la foncière, les loyers encaissés serviront à 

l’entretien et les cessions éventuelles pourront être fléchées. Il s’agit donc de créer une fonction 

et des ressources dédiées à l’entretien, à l’amélioration des conditions de travail et à la 

rénovation énergétique. C’est un système bien plus vertueux. 

La commission rejette les amendements. 

 

Elle adopte successivement les amendements rédactionnels CF18, CF19 et CF20 de 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. 

 

Amendement CF13 de M. Kévin Mauvieux 

M. Kévin Mauvieux (RN). Il vise à rendre obligatoire, avant tout transfert ou 

arbitrage, l’élaboration d’un dossier d’actifs comportant une évaluation précise du bien qui 

indique notamment l’état technique, la conformité réglementaire et les performances 

énergétiques, c’est-à-dire ce qu’on demande lors du transfert d’un bien dans le domaine privé. 

De fait, l’État ne connaît pas son parc immobilier et doit donc, pour le transférer, procéder à un 

état des lieux. 

Quant au fonctionnement de la foncière, il ne se résume pas à la vente des biens. Il 

arrive ainsi qu’on change les chaudières à fuel d’un bâtiment inutilisé pour la seule raison que 

c’est prévu dans le cadre d’un plan de remplacement décidé pour des raisons écologiques et que 

des subventions sont accordées à cet effet. Je préférerais que la foncière utilise ce bâtiment ou 

qu’elle le revende et que l’argent soit employé à la rénovation énergétique d’un bâtiment utilisé. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Je partage cette analyse. La réforme permet de 

mieux connaître le patrimoine, dont tous les professionnels, tout au long de la chaîne, de l’Agile 

à la DIE, considèrent qu’il est trop mal connu. 

Toutefois, la loi doit-elle vraiment entrer dans ce niveau de détail quant à 

l’administration de la foncière ? Par ailleurs, sur le plan rédactionnel, vous citez par exemple 

les « Capex » (dépenses d’investissement). Tout en souscrivant à l’objectif de l’amendement, 

je vous invite donc à le retirer pour le retravailler en ce sens en vue de la séance publique. 

La commission adopte l’amendement. 
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Amendements CF4 de M. Jérôme Legavre, CF7 de M. Aurélien Le Coq, CF11 de 

M. Jérôme Legavre et CF8 de M. Aurélien Le Coq (discussion commune) 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). L’amendement CF4 est un amendement de repli qui 

vise à exclure du transfert vers la foncière les biens protégés au titre des monuments historiques. 

Un tel transfert permettrait en effet à la foncière d’exiger le versement d’un loyer au prix de 

marché, ce qui serait absurde dans le cas, par exemple, du Panthéon ou du château de 

Chambord. Par ailleurs, les surcharges engendrées par les loyers des monuments historiques 

étoufferont mécaniquement le ministère de la culture. À tous points de vue, donc, cette logique 

est particulièrement dangereuse. 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). L’amendement CF7 vise à exclure du transfert à la 

foncière l’ensemble des biens relevant de la souveraineté de l’État, c’est-à-dire l’ensemble des 

biens immobiliers utilisés notamment par les ministères de l’intérieur, des armées et de la 

justice, afin que ce dernier, dont la nécessité de renforcer les moyens fait consensus, ne soit pas 

obligé de payer des loyers pour utiliser ses tribunaux, ni le ministère des armées pour utiliser 

ses casernes ou le ministère de l’intérieur pour utiliser ses commissariats. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). L’amendement CF11 vise à exclure du transfert à la 

foncière les établissements de l’enseignement supérieur. Vous ne cessez de rappeler que cette 

foncière est un Epic mais un tel établissement est, par définition, soumis à une logique 

commerciale relevant du privé, et cherche donc à valoriser les actifs et à assurer l’équilibre 

financier. Le passage d’une logique de propriété ou d’affectation à une logique locative 

entraînera mécaniquement pour les établissements de l’enseignement supérieur une hausse 

insupportable des loyers, alors que ces universités sont déjà prises à la gorge et asphyxiées. 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). L’amendement CF8 vise à exclure de la foncière les 

biens immobiliers dédiés aux concessions de logement pour les agents civils et militaires. En 

effet, une fois transmis à la foncière, ces biens pourraient être cédés ou donneront lieu à des 

loyers qui seront facturés au ministère concerné. Or 15 000 logements sont destinés aux 

personnels du ministère des armées et à leurs familles, soit 78 % des logements propriété de 

l’État. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Avis défavorable sur tous ces amendements. La 

proposition de loi ne modifie pas les règles de la domanialité publique : ce qui relève du 

domaine public de l’État reste inaliénable et imprescriptible. Il ne peut y avoir de cession et de 

valorisation qu’après décision de déclassement, de passage du domaine public de l’État à son 

domaine privé. Ce n’est donc pas parce qu’un bien entrerait dans le périmètre de la foncière 

qu’il serait potentiellement cessible et il n’est pas question d’en exclure, au fil des 

amendements, les différents ministères. Je rappelle d’ailleurs que, dans le travail de 

préfiguration, en 2025, le ministère de l’intérieur, par exemple, était tout à fait volontaire pour 

entrer dans ce dispositif, et que le ministère des armées, que vous semblez vouloir défendre, 

confie la gestion de ses activités de logement à un acteur privé. Votre préoccupation n’est pas 

celle des gestionnaires de l’immobilier et ces amendements ont vocation à désosser la foncière 

que nous essayons de bâtir en la vidant de sa substance. La logique est pourtant inchangée et la 

protection du domaine public de l’État n’est absolument pas remise en cause par ce texte. 

Mme Christine Pirès Beaune (SOC). Je comprends la philosophie qui sous-tend ces 

amendements. La commune que je citais tout à l’heure a enfin pu acheter ces énormes friches 

carcérales. Une chapelle classée, acquise avec ce centre de détention dans lequel elle se trouve, 

deviendra une annexe de l’université de Clermont Auvergne – l’école Ecomob –, tandis que le 
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centre de détention sera transformé en centaines de logements, dans une opération mixte 

associant privé et public. Exclure n’est pas le bon outil : mieux vaut des droits de priorité et de 

préemption, des garde-fous, car l’exclusion aurait pu priver la ville de cette belle opération. 

M. Charles de Courson (LIOT). Ces amendements soulèvent en effet des questions. 

Le ministère de la culture fixera-t-il un loyer aux cathédrales lorsque celles-ci, qui sont propriété 

de l’État, seront transférées ? Les investissements seront-ils financés par ce loyer ou y aura-t-il 

une mutualisation interministérielle ? Les prisons seront-elles transférées à cet Epic et leur 

entretien, les réparations et les investissements seront-ils de la compétence de celui-ci ? Le parc 

est d’une diversité extrême. 

Par ailleurs, certains biens sont totalement inutilisés. Dans ma circonscription de la 

Marne et pour ne citer que cet exemple, à Vouillé, près de Saint-Dizier, des bâtiments militaires 

sont restés abandonnés pendant quinze ans et les gens allaient piller les maisons, jusqu’à ce que 

la commune en rachète une partie. Ce n’est pas normal. 

Mme Christine Arrighi (EcoS). Sur quelle base construirez-vous, contrat par contrat 

et immeuble par immeuble, les obligations des uns et des autres et comment la foncière 

s’acquittera-t-elle de ses obligations de propriétaire ? À quelles expertises recourra-t-elle pour 

réaliser toutes les opérations d’entretien relevant de ses obligations ? En effet, cela n’apparaît 

pas dans la proposition de loi. 

M. Philippe Lottiaux (RN). Nous sommes évidemment favorables au principe de 

cette loi. Dans le domaine de la culture, toutefois, qu’adviendra-t-il des plus de cent monuments 

mis par l’État, qui en est propriétaire, à la disposition du Centre des monuments nationaux, qui 

les gère ? 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Selon le texte de la proposition de loi, un décret 

établit la liste des biens qui entrent dans la foncière. Les cathédrales ne me semblent pas faire 

partie de la cible visée par ce mécanisme. La foncière regroupera plutôt des biens relevant du 

tertiaire, des bureaux et des biens qui ne sont pas spécifiques ou techniques. Selon l’alinéa 9 de 

la proposition de loi, « Des biens immobiliers relevant du domaine privé ou du domaine public 

de l’État peuvent être transférés en pleine propriété à l’établissement public […]. Ces transferts 

s’effectuent à titre gratuit. Un décret fixe la liste des biens transférés […] ». Il n’y a donc pas 

de grand soir où l’on placerait dans la foncière tous les biens de l’État, quels qu’ils soient, 

cathédrales comprises. L’objectif est bien, avec cet outil, de valoriser, d’entretenir et 

d’optimiser. 

On peut donc aussi décider par décret de biens n’entrant pas dans la logique même de 

la foncière, qui vise à l’entretien et à la valorisation. Le texte renvoie au décret et il n’y a pas 

de mécanique automatique de transfert du patrimoine, quelles que soient sa nature et ses 

spécificités. 

Madame Arrighi, les équipes techniques de la foncière, dont nous avons une 

préfiguration avec la société Agile, gèrent les contrats de maintenance et d’entretien, ainsi que 

le bail à signer avec le ministère. Elles sont destinées à assurer les actes et compétences du 

propriétaire. 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Nous avons bien compris que cette liste serait fixée 

par décret et proposons d’encadrer par la loi ce qui ne peut pas figurer dans ce décret, 

notamment les monuments historiques, les universités et les bâtiments liés à la souveraineté. 



—  18  — 

 

M. Jean-Paul Mattei (Dem). Pour ce qui est de la relation contractuelle qu’évoque 

Mme Arrighi, des conventions d’occupation et des baux fixeront les obligations du propriétaire 

et de l’occupant et joueront ainsi un rôle pédagogique très utile : il s’agit de savoir qui assume 

les gros travaux et les travaux d’entretien. Il ne faut pas voir ce dispositif du mauvais côté : au 

contraire, il incitera à bien distinguer l’État propriétaire et l’État occupant, ce qui manque 

aujourd’hui, et favorisera une prise de conscience permettant de rationaliser et d’optimiser les 

surfaces, qui ne seront pas réduites pour le plaisir, mais pour mieux gérer le patrimoine de l’État. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 

Amendement CF3 de M. Aurélien Le Coq 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). Dans la même logique, cet amendement vise à 

exclure du transfert vers l’Epic l’ensemble des biens affectés à l’usage direct du public. Vous 

ne m’avez pas convaincu, monsieur le rapporteur, en disant que la nature d’Epic que revêt la 

foncière nous prémunirait contre les dangers que nous dénonçons depuis le début de cette 

discussion. Le droit ne change pas, certes, mais la logique que vous introduisez favorise de fait 

la privatisation. En droit, un Epic exerce une activité économique de type concurrentiel, 

similaire à celle d’une entreprise ordinaire. Il existe des précédents de passage à un Epic, comme 

celui de La Poste, que j’ai cité et dont on connaît le résultat. La logique de votre proposition de 

loi conduira inévitablement et mécaniquement aux mêmes effets que les lois précédentes qui se 

sont traduites par le démantèlement de fait d’un grand nombre de services publics, dont les 

usagers et les agents paient aujourd’hui le prix fort. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Avis défavorable. Je répète que, concrètement, 

cette proposition de loi transforme une société anonyme en établissement public, ce qui donne 

des garanties très fortes quant au maintien de ce patrimoine dans le giron de l’État. Au-delà de 

la structure juridique, elle maintient la domanialité publique : le domaine public de l’État est 

inaliénable et imprescriptible, et ne peut sortir du giron de l’État que par un acte décidant qu’il 

n’est plus lié, par exemple, à une mission de service public. 

M. Jean-Paul Mattei (Dem). Le domaine public se définit par deux critères qu’il n’est 

pas question de remettre en cause : la propriété et l’affectation. Si un bien du domaine public 

est cédé par l’Epic, il faudra qu’il y ait désaffectation pour pouvoir le rendre aliénable. Le 

processus juridique reste inchangé. 

Mme Christine Arrighi (EcoS). Je suis favorable à cet amendement car je suis 

opposée à la création de cette foncière et tout ce qui pourra être présenté dans ce sens me paraît 

donc pertinent. Vous n’avez toutefois pas répondu à ma question relative à l’organisation : 

comment la foncière s’acquittera-t-elle de ses obligations de propriétaire si vous ne vous 

appuyez pas sur les services déconcentrés ? Aujourd’hui, la force de la gestion domaniale est 

qu’elle s’appuie sur l’ensemble des services déconcentrés et des services spécifiquement 

rattachés à ce domaine au niveau des ministères. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Madame Arrighi, vous combattez la foncière 

depuis la première seconde et j’aurai du mal à vous convaincre du bien-fondé de cette réforme, 

mais je vous répondrai. Il s’agit de transformer la société anonyme Agile, qui emploie une 

centaine de personnes, en un établissement public. Ensuite, à mesure que l’immobilier lui sera 
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transféré, des agents de chaque ministère, au niveau central et territorial, rejoindront la fonction 

de propriétaire, ce qui permettra de faire monter en puissance les équipes. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Elle adopte successivement les amendements rédactionnels CF22, CF21, CF23 et 

CF24 de M. Thomas Cazenave, rapporteur. 

 

Amendement CF2 de M. Jérôme Legavre 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). Cet amendement vise à garantir et à améliorer les 

conditions de travail des agents, que percute, par définition, la logique de votre proposition de 

loi. J’en prendrai un exemple dans le département de Seine-Saint-Denis, dont je suis élu : dans 

le cadre d’une opération de restructuration du genre de celles que votre proposition de loi 

encouragera, l’inspection du travail a été déménagée de force vers de nouveaux locaux, plus 

réduits, qui ne permettent pas aux inspecteurs du travail d’assumer leurs missions et, en 

particulier, de recevoir les salariés dans des conditions garantissant la confidentialité des 

échanges. Très souvent donc, sinon la plupart du temps, la restructuration opérée par de pareils 

textes se traduit en réalité par une dégradation effective des conditions de travail des 

fonctionnaires. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. On ne peut que partager votre objectif 

d’améliorer les conditions de travail des agents publics, mais c’est en améliorant l’entretien du 

patrimoine immobilier de l’État, en rénovant les bureaux et en respectant les obligations 

réglementaires que l’on y parviendra. J’ajoute que les conditions de travail des agents ne 

s’apprécient pas en fonction du nombre de mètres carrés mis à leur disposition. Du reste, pour 

ce qui est de la seule catégorie de l’immobilier de bureaux, chacun d’eux bénéficie d’une 

vingtaine de mètres carrés de surface utile brute par poste de travail alors que la cible fixée par 

la circulaire de 2023 est de 16 mètres carrés et que l’on recommande une surface minimale de 

10 mètres carrés dans le secteur privé. 

Par ailleurs, le lien que vous établissez dans l’exposé sommaire avec les suicides à la 

DGFIP est assez choquant. Avis défavorable. 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Ce sont les suicides qui sont choquants ! 

Mme Christine Arrighi (EcoS). Je soutiens cet amendement et l’amélioration des 

conditions de travail des agents. Or vous avez indiqué, monsieur le rapporteur, que seront 

rattachés à la foncière non seulement les personnels qui procèdent aux évaluations mais aussi 

tous les agents chargés de rédiger les contrats pour le remplacement de la chaudière, par 

exemple, ou de suivre les travaux liés aux obligations de propriétaire. Ils y perdront donc à la 

fois sur le plan géographique et statutaire. 

M. Charles de Courson (LIOT). Je tiens à rappeler à nos collègues que le plafond 

des locaux d’une inspection du travail s’est effondré ; cela démontre qu’il existe bien un 

problème de gestion du parc immobilier. 

M. le président Éric Coquerel. Il y a aussi un problème de nombre d’inspecteurs… 
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M. Charles de Courson (LIOT). En outre, l’amendement, mal rédigé, est 

incompréhensible. Il faut donc, à tout le moins, le retirer et le réécrire en vue de la séance 

publique. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Madame Arrighi, les postes liés à la fonction de 

propriétaire dans les ministères – et non les équipes chargées du petit entretien, qui incombe à 

l’occupant – seront transférés au fur et à mesure que les biens le seront à l’établissement public. 

Quant aux agents, les modalités de leur mobilité sont encadrées mais celle-ci n’est, en tout état 

de cause, jamais imposée. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CF12 de M. Jérôme Legavre 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). Il s’agit de rendre obligatoire, pour la foncière, la 

transmission à Bercy des informations relatives à la valeur du patrimoine détenu au sein de son 

bilan pour permettre au ministère des finances d’établir le solde net du patrimoine public. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Avis défavorable. L’amendement est de fait 

satisfait, car la présidence du conseil d’administration de la foncière sera assurée par le DIE. 

M. François Jolivet (HOR). J’ajoute que lorsqu’un bien entrera dans le patrimoine 

de la foncière, il faudra le valoriser, donc établir sa valeur d’actif, puis l’amortir, ce qui 

permettra, grâce à cet autofinancement, de réaliser des travaux – travaux que l’État n’effectue 

pas car il est le seul acteur public européen qui n’amortit pas ses biens. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CF10 de M. Aurélien Le Coq 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Nous proposons de préciser que la foncière devra 

toujours faire primer les intérêts collectifs relatifs au service public sur ses activités 

commerciales – cela va mieux en l’écrivant. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Il n’est pas nécessaire de le préciser puisque la 

foncière sera un établissement public qui, par définition, remplit une mission de service public. 

Défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CF15 de M. Kévin Mauvieux 

M. Kévin Mauvieux (RN). Nous proposons qu’après une durée de sous-occupation 

définie et au terme d’une procédure contradictoire, les surfaces puissent être réaffectées à un 

autre service public ou que le bien puisse être repris par la foncière afin d’en optimiser l’usage 

tout en préservant les impératifs de continuité du service et en tenant compte de contraintes 
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spécifiques. Je pense, par exemple, au cas d’une cité administrative toute neuve dont une des 

ailes n’est pas occupée parce que les services qui devaient s’y installer ont été logés dans un 

autre bâtiment. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. L’amendement est satisfait par la création de la 

foncière qui, parce qu’elle sera propriétaire et assurera la gestion des biens immobiliers, pèsera 

davantage que la société actuelle face aux ministères. En cas de désaccord avec l’occupant, le 

litige se réglera au niveau interministériel. Je ne suis donc pas convaincu de l’intérêt d’une telle 

disposition. Avis défavorable. 

M. Kévin Mauvieux (RN). Certes, la foncière est créée dans le but précisément 

d’optimiser l’utilisation des locaux et d’en assurer une gestion correcte et appropriée. Mais cet 

amendement présente deux avantages : d’une part, il fixe un cadre en prévoyant une durée de 

sous-occupation et le lancement d’une procédure contradictoire, d’autre part, il garantit la 

préservation des impératifs de continuité du service et le respect de contraintes spécifiques liées, 

par exemple, à la défense ou à la sécurité. Ce faisant, il est de nature à rassurer certains acteurs. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendements CF6 de M. Aurélien Le Coq et CF31 de M. Thomas Cazenave 

(discussion commune) 

M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Nous proposons de supprimer la possibilité offerte 

à la foncière de conclure des marchés de partenariat, ces partenariats public-privé qui ont 

démontré leur caractère coûteux et inefficace et sont, selon un rapport sénatorial de 2014, une 

véritable « bombe à retardement ». 

Un rapport de l’IGF (Inspection générale des finances) de décembre 2025 estime à 

plus de 30 % la part des ouvrages construits sous cette forme juridique qui ont été livrés avec 

des retards conséquents. Qui plus est, les surcoûts sont souvent pharaoniques. Ils ont été, par 

exemple, de plus de 41 % pour le centre des archives diplomatiques du ministère des affaires 

étrangères. Puisque vous êtes attaché à la bonne gestion des biens publics, je vous invite, 

monsieur le rapporteur, à voter pour cet amendement. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. L’amendement CF31 vise, quant à lui, à offrir à 

la foncière et à ses filiales la possibilité de conclure des marchés globaux de performance 

énergétique à paiement différé dans les conditions prévues par la loi du 30 mars 2023 visant à 

ouvrir le tiers financement à l’État, à ses établissements publics et aux collectivités territoriales 

pour favoriser les travaux de rénovation énergétique. 

M. le président Éric Coquerel. Pourquoi refusez-vous l’amendement CF6 ? 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. J’y suis défavorable, car cet amendement vise à 

empêcher tout recours aux marchés de partenariat quand le mien étend la possibilité d’y recourir 

aux marchés de partenariat à paiement différé. 

J’invite d’ailleurs M. Le Coq, qui a cité le rapport de l’Inspection générale des 

finances, à le citer jusqu’au bout : ce rapport ne conclut pas du tout qu’il faut priver l’État de la 

possibilité recourir à ce type de marché. 
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M. Aurélien Le Coq (LFI-NFP). Dans ce cas, je vais citer un rapport de la Cour des 

comptes qui, en 2017, a recommandé au gouvernement de renoncer à l’avenir à cette forme 

contractuelle car de nombreux partenariats public-privé ont abouti à des retards de livraison ou 

à des surcoûts dont la puissance publique a pâti. Je pourrais évoquer l’exemple du palais de 

justice de Paris, dont le coût a été exorbitant. 

M. François Jolivet (HOR). Si les secrétaires généraux des ministères défendent le 

recours aux partenariats public-privé, c’est parce que les crédits d’entretien courant sont les 

premiers à être supprimés, et ce, quelle que soit la majorité au pouvoir : c’est un mode de 

gestion. En revanche, les immeubles construits dans le cadre d’un partenariat public-privé sont 

en bon état et les agents qui les occupent bénéficient de services de très bonne qualité parce que 

les réclamations sont prises en compte. Elles le seront, demain, par les équipes territoriales de 

l’établissement public industriel et commercial, lequel est tout à fait à même de gérer une 

mission d’intérêt général, comme en témoignent les offices HLM. 

M. le président Éric Coquerel. La décision de recourir à un partenariat public-privé 

est tout de même politique ; elle n’est pas prise par des fonctionnaires. Il serait d’ailleurs 

intéressant d’organiser une audition sur l’histoire de cette forme de contrat qui, dans de très 

nombreux cas, sert davantage le secteur privé que l’État. En proposant, par son amendement, 

de la favoriser, le rapporteur fait entrer le loup dans la bergerie. 

M. Charles de Courson (LIOT). Monsieur le rapporteur, l’amendement CF31 vise 

les sociétés de financement des économies d’énergie, n’est-ce pas ? Pourtant, il est déjà possible 

de recourir à ce type de société. Dès lors, pourquoi préciser dans l’exposé sommaire que 

l’amendement vise à l’« autoriser explicitement » ? Est-ce à dire que cette pratique est 

actuellement privée de base juridique ? 

Mme Marie-Christine Dalloz (DR). Nos collègues de La France insoumise ne 

peuvent pas prendre prétexte de deux partenariats public-privé qui se sont mal passés pour 

réclamer l’interdiction de ce dispositif. En effet, l’ensemble Ségur-Fontenoy, qui abrite 

notamment le Défenseur des droits et la Cnil (Commission nationale de l’informatique et des 

libertés), a été réalisé dans le cadre d’un partenariat public-privé qui a très bien fonctionné : le 

coût a été maîtrisé et l’État, qui n’est pas forcément le meilleur gestionnaire de son parc 

immobilier, y a trouvé son compte. Je suis donc assez favorable à l’amendement du rapporteur. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Monsieur de Courson, peut-être la loi de 2023 

permet-elle à la foncière de recourir au dispositif mais, dans le doute, j’ai souhaité déposer cet 

amendement pour l’y autoriser explicitement. 

La commission rejette l’amendement CF6 et adopte l’amendement CF31. 

 

Elle adopte successivement les amendements rédactionnels CF25, CF26, CF27, 

CF28, CF30 et CF29 de M. Thomas Cazenave, rapporteur. 

 

Amendement CF17 de M. Thomas Cazenave 
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M. Thomas Cazenave, rapporteur. Il s’agit de reporter au 1er janvier 2027 la date de 

la transformation de la société anonyme Agence de gestion de l’immobilier de l’État en foncière 

de l’État afin de tenir compte du calendrier d’examen de la proposition de loi. 

La commission adopte l’amendement. 

 

Elle adopte l’article 1er modifié. 

 

 

Article 2 

 

La commission adopte l’article 2 non modifié. 

 

 

Elle adopte l’ensemble de la proposition de loi modifiée. 
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